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Comment impliquer les 

citoyen.ne.s dans le développement

des mobilités piétonnes? 

Atelier n°3



Association des usagers cyclistes et piétons dans la métropole de Rennes



Une association d’usagers et usagères cyclistes et piétons !
Créée en 2005 à Rennes, périmètre désormais métropolitain (Rennes + ≈15 communes)

Travail sur :
• les aménagements,
• la lutte contre le vol de vélo,
• la promotion des modes actifs,
• la sensibilisation aux bonnes pratiques et à la cohabitation dans l'espace public

Question piétonne intégrée à l’objet de l’association en 2019 :
• Absorption  d’une association de piétons et intégration complète du sujet,
• Défense et promotion des modes actifs face aux modes motorisés,
• Accompagnement de l’essor de la pratique vélo pour qu’elle ne lèse pas les piétons, 

y compris vulnérables : cohabitation + partage de l’espace.



En partenariat avec la Mce, organisation d’une balade à la 
découverte des « îlots de fraîcheur » dans Rennes, relevé de 
températures, promotion de la carte des îlots. 



Marches urbaines entre 2 stations de métro, à la découverte des 
corridors végétaux et de l’histoire urbanistique de Rennes. 

















• Du matériel artisanal et de récupération, ou peu coûteux.

• Quelques bénévoles (moins de 10) pour mener une action → 1 chargé.e de 
coordination et matériel + inscriptions sur un tableau en ligne.

• Action de terrain, le matin ou le soir (heure de pointe, en dehors de horaires 
de bureau) : 1h30 sur place, sans demande administrative particulière.

• Support papier pour faire passer le message pendant et après l’action et 
toucher un maximum de personnes.

• Complété par de la communication dans la presse et sur les réseaux 
sociaux.

• Approche « bon enfant » : accessoires, couleurs… nous sommes des 
usagers comme les autres, pas des représentants institutionnels ou FDO !

• Mélange d’actions de rencontre/fun et de prévention.

→ Actions courtes, concrètes, simples à organiser et à mener !



• Comportements (accompagnement, rencontre du public).

• Aménagements (travail de fond, préalable ou correctif) : 
- Manque de signalisation / de séparation claire – revêtement (espaces mixtes)
- Aménagements incohérent par rapport à la signalisation
- Espace vélo/piéton trop restreint (pistes sur trottoirs)

• Dialogue avec les collectifs de piétons vulnérables (PMR, aveugles et 
malvoyants…) → nouveaux interlocuteurs, associatifs et dans les services de la 
Métropole.



• Marge d’amélioration sur la coordination avec les collectivités sur les actions 
sur les comportements → actions indépendantes pour l’instant

• Difficile d’être identifiés par l’ensemble des services autres que Mobilité : 
actions budget participatif, ville à hauteurs d’enfants, ville amie des aînés, 
inclusion et handicap…

• Difficile d’être identifiés comme association piétonne : intégration récente et 
expertise d’usage moins flagrante (concertation surtout pour les 
aménagements mixtes).

• En interne : division genrée des interventions bénévoles→ Les femmes dans 
la prévention (le care des usagers !) // Les hommes dans les interventions 
techniques, les débats sur plan. 



• Intervenir en mode positif pour désamorcer les potentiels conflits, et passer un bon 
moment.

• Possible avec peu de moyens matériels et financiers, pour commencer.

• Aller sur le terrain, aux endroits problématiques, à la rencontre des usagers.ères : contact 
humain, approche qualitative 

→ Complémentaire des campagnes de communication des pouvoirs publics.

• Echanger avec la ville sans chercher à créer de partenariat trop lourd.

• Travailler en parallèle à résoudre les problèmes d’aménagements qui créent les conflits 
d’usage.

→ Pour assurer une mobilisation bénévole : actions simples, dans la bonne humeur, 
courtes (préparation légère), à des jours et horaires variés pour impliquer différents 
profils



http://www.rayonsdaction.org/


 
• Outil pédagogique : jeu de cartes, animation 1h30 

en petit groupe
• Les cartes présentent deux faces illustrées de 

situations de déplacement : un “bon” côté 
(réglementaire/ recommandé) et un “mauvais” 
côté (dangereuse/interdit). 

• Identifier les différences entre les deux faces pour 
repérer les points de vigilance et les nouveautés 
réglementaires. 

• Favorise l’autonomie des séniors dans leurs déplacements
• Réactualise les connaissances de circulation dans l’espace public 
• Encourage les alternatives de mobilité à la voiture individuelle (marche/TC)


